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 n° 262 327 du 18 octobre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. JESPERS 

Broederminstraat 38 

2018 ANTWERPEN 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 janvier 2021, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à 

l’annulation d’une décision de fin de séjour, prise le 7 décembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 janvier 2021 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 1er avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 5 mai 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Mes J. FERMON et Q. MARISSAL loco Me R. JESPERS, avocat, qui 

comparaît avec la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 20 février 2008, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. Cette 

procédure s’est clôturée négativement, aux termes de l’ordonnance n° 4152 du Conseil d’Etat du 17 

mars 2009, déclarant non admissible le pourvoi en cassation introduit contre l’arrêt n° 22 119 du Conseil 

de céans, rendu le 27 janvier 2009.  

 

1.2. Le 14 janvier 2010, le requérant a introduit une deuxième demande d’asile auprès des autorités 

belges. Cette procédure s’est clôturée négativement, aux termes d’une décision de refus de prise en 

considération datée du 19 janvier 2010.  

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.3. Le 4 octobre 2010, le requérant a introduit une troisième demande d’asile auprès des autorités 

belges.  

 

Le 25 octobre 2011, le requérant s’est vu octroyer le statut de réfugié. 

 

Le 29 mars 2012, il a été mis en possession d’une carte B, valable jusqu’au 12 décembre 2024.  

 

1.4. Le 9 mai 2014, le requérant a été condamné par le Tribunal correctionnel d’Anvers à une peine 

d’emprisonnement de dix-huit mois avec sursis probatoire de cinq ans pour ce qui excède la détention 

préventive, du chef de coups et blessures volontaires ayant causé une maladie ou une incapacité de 

travail, envers son époux ou un cohabitant. 

 

1.5. Le 23 mai 2016, le requérant a été condamné par le Tribunal correctionnel de Dinant à une peine 

d’emprisonnement de trois ans avec sursis de cinq ans pour ce qui excède la détention préventive, du 

chef de tentative de meurtre et détention, stockage d’armes sans autorisation, et à une peine de deux 

mois d’emprisonnement avec sursis de deux ans pour ce qui excède la détention préventive, du chef 

d’infraction à la législation sur le séjour. 

 

1.6. Le 29 août 2017, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de retrait 

du statut de réfugié du requérant.  

 

Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de 

son arrêt n° 224 360 du 29 juillet 2019. 

 

1.7. Le 5 octobre 2020, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de fin de 

séjour. Cette décision a cependant été retirée le 7 décembre 2020.  

 

Un recours en annulation a été introduit à l’encontre de cette décision auprès du Conseil de céans, qui 

l’a enrôlé sous le numéro 254 019.  

 

1.8. Le 7 décembre 2020, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une nouvelle décision de 

fin de séjour. Cette décision, qui lui a été notifiée le 8 décembre 2020, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 21 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin à votre séjour, pour des raisons d’ordre 

public : 

 

Selon vos déclarations et votre dossier administratif, vous arrivez en Belgique en février 2008 et vous 

introduisez une demande de protection internationale le 20/02/2008 auprès de l’Office des Etrangers (ci-

après OE). Le 09/10/2008, le Commissaire général aux Réfugiés et aux Apatrides (ci-après CGRA) 

vous notifie une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de protection 

subsidiaire. Le 27/10/2008, vous introduisez un recours devant le Conseil du contentieux des Etrangers 

(CCE) qui décide dans son arrêt du 27/01/2009 de rejeter votre requête. Le 6/03/2009, vous introduisez 

un recours auprès du Conseil d’Etat mais celui-ci est rejeté le 23/03/2009. 

 

Le 14/01/2010, vous introduisez une seconde demande de protection internationale ; le 19/01/2010, 

l’OE refuse de prendre en considération cette nouvelle demande de protection internationale. Le 

04/10/2011, vous introduisez une troisième demande de protection internationale ; le 26/10/2011, vous 

êtes reconnu réfugié par le CGRA. 

 

À la suite de cette décision, vous recevez un droit de séjour d'une durée illimité ; le 29/03/2012, vous 

recevez une carte B (valable jusqu’au 12/12/2024). 

 

Il ressort de votre dossier administratif que vous portez gravement atteinte à l’ordre et que vous êtes 

condamné de manière définitive pour des infractions pouvant être qualifiées de « particulièrement 

graves ». Ainsi, le 9/05/2014, le tribunal correctionnel d’Anvers vous condamne à un emprisonnement 

de 18 mois (avec sursis probatoire de 5 ans sauf détention préventive du 05/01/2014 au 09/05/2014) 

pour coups et blessures volontaires ayant causé une maladie ou une incapacité de travail, envers son 

époux ou un cohabitant. 
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Le 23/05/2016, le tribunal correctionnel de Namur (division Dinant) vous condamne à 3 ans 

d’emprisonnement (avec sursis 5 ans sauf détention préventive du 17/09/2012 au 16/11/2012) pour 

tentative de meurtre et détention, stockage d’armes sans autorisation. Ce tribunal vous condamne 

également à un emprisonnement de 2 mois (avec sursis 2 ans sauf détention préventive) pour avoir 

laissé entrer ou séjourner illégalement des étrangers dans le Royaume. 

Ces condamnations démontrent que vous avez été condamné pour des infractions particulièrement 

graves et que vous représentez un danger pour la société. 

 

Par conséquent, le 04/05/2017, l’OE envoie au CGRA, une demande de retrait de votre statut de réfugié 

sur base de l’article 49, § 2, deuxième alinéa et l’article 55/3/1, §1 de la loi du 15 décembre 1980.  

Ayant pris connaissance de ces condamnations, le CGRA vous entend le 26/07/2017 afin de vous 

laisser la possibilité de faire valoir vos observations. 

 

Le statut de réfugié vous est ensuite retiré par décision du 29/08/2017, en application de l’article 55/3/1 

§ 1 er de la loi du 15 décembre 1980. Cette décision vous est notifiée le 30/08/2017. Dans sa décision, 

le CGRA considère que vos condamnations peuvent être qualifiées de « particulièrement graves » au 

sens de l’article précité et que vous constituez un danger pour la société au sens de l’article 55/3/1, §1 

de la loi du 15 décembre 1980. Le CGRA relève aussi que votre conduite peut être qualifiée 

d’habituelle. 

 

Le 28/09/2017, vous introduisez un recours au Conseil du Contentieux des étrangers (CCE) à l’encontre 

de cette décision. Le CCE décide de rejeter votre recours, le 31/07/2019. Par conséquent, le retrait de 

votre statut de réfugié devient définitif. 

Comme votre statut de réfugié a été définitivement retiré en application de l’article 55/3/1, §1 de la loi du 

15 décembre 1980, le Ministre ou son délégué peut décider de mettre fin à votre séjour. 

Le 23/11/2017, l’OE vous informe que votre situation de séjour était à l’étude. Vous êtes invité par 

courrier recommandé à faire valoir tous les éléments pertinents de nature à empêcher ou à influencer la 

prise de décision, conformément au prescrit de l’article 62, §1, alinéa 1er de la loi susmentionnée. Ce 

courrier vous est envoyé à la dernière adresse à laquelle vous êtes inscrit, à savoir : [G.], 126/3 2060 

Antwerpen. 

 

Le 12/12/2017, votre avocat nous envoie le questionnaire « Droit d’être entendu » de l’OE complété et 

nous transmet les documents suivants : une prise de rendez-vous en orthopédie en décembre 2017, 

différents certificats de suivi de cours en néerlandais, une attestation et un contrat de travail qui 

précisent que vous avez été engagé par le CPAS d’Anvers sous l’article 60 et un témoignage privé. 

 

Le 05/06/2020, l’OE vous envoie à nouveau le questionnaire « Droit d’être entendu » à la dernière 

adresse à laquelle vous êtes inscrit, à savoir : [G.], 126/3 2060 Antwerpen. 

 

Le 22/06/2020, votre avocat nous transmet par courriel le dit questionnaire accompagné des annexes 

suivantes : un historique qui concerne vos rendez-vous médicaux, une prise de rendez-vous en 

orthopédie en décembre 2017 (déjà déposé par votre avocat en 12/2017), différents certificats de suivi 

de cours en néerlandais, une attestation et un contrat de travail qui précisent que vous avez été engagé 

par le CPAS d’Anvers sous l’article 60 (déposés par votre avocat en 12/2017, différentes attestations de 

suivi psychologique et un témoignage privé (déjà déposé en 12/2017). 

 

En application de l’article 23, § 2, de la loi susmentionnée, lors de la prise de décision, il est tenu 

compte de la gravité ou de la nature de l’infraction à l’ordre public ou à la sécurité nationale que vous 

avez commise, ou du danger que vous représentez ainsi que de la durée de votre séjour dans le 

Royaume. Il est également tenu compte de l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales avec 

votre pays d’origine, votre âge et des conséquences pour vous et les membres de votre famille. Vous 

êtes arrivé sur le territoire en février 2008. Le simple fait que vous séjourniez en Belgique depuis 12 ans 

ne suffit pas en soi à parler d'une intégration approfondie ou de liens sociaux ou culturels étroits avec la 

société belge. 

 

Ainsi, il ressort des informations à notre disposition (voir questionnaire « Droit d’être entendu » complété 

le 22/06/2020) que vous vous êtes marié en 2002, en Suisse mais que vous n’avez plus de contact avec 

votre épouse. De même, vous précisez que vous n’avez pas d’enfant en Belgique mais bien un fils de 

18 ans qui vit dans un autre pays (que vous ne spécifiez pas) dont vous ignorez l’adresse. Relevons 

que dans le questionnaire « Droit d’être entendu » complété en 2017, vous avez déclaré que votre fils 

vivait en Turquie. De plus, dans votre questionnaire (complété en 2020), vous répondez que vous 
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n’avez qu’un cousin en Belgique et que vos parents vivent toujours en Turquie. Dès lors, force est de 

constater que vos attaches familiales se situent en Turquie et non sur le territoire belge. 

 

D’autre part, dans le questionnaire « Droit d’être entendu » (complété en 2020) à la question : « Savez-

vous lire ou/et écrire l’anglais, français ou néerlandais ? », vous répondez « oui » tout en soulignant « 

néerlandais ». Il s’impose de relever que l’apprentissage d’une langue nationale du pays de séjour est 

une attitude normale pour quiconque souhaite s’intégrer. 

En matière d’intégration, dans votre questionnaire « Droit d’être entendu » (complété en 2020), vous 

spécifiez également que vous avez suivi différentes formations qualifiantes et des cours de néerlandais. 

Vous déclarez également que vous avez travaillé de 2015 à 2018 ( voir questionnaire « Droit d’être 

entendu » complété en 2020). Les différentes annexes déposées en 2017 et 2020 prouvent également 

vos dires. Si ces éléments démontrent certains efforts d’intégration, il y a aussi lieu de considérer que la 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour l’ordre public que représente votre comportement 

est telle que vos intérêts familiaux ou personnels voire les quelques éléments d’intégration ne peuvent 

en l’espèce prévaloir sur la sauvegarde de l’ordre public. 

 

Dès lors, aucun élément ne peut justifier le maintien de votre droit de séjour sur le territoire belge. 

 

Relevons que vous êtes arrivé sur le territoire belge en février 2008 et que le 09/05/2014, vous êtes 

condamné définitivement par le tribunal de première instance d’Anvers à une peine d’emprisonnement 

de 18 mois pour coups et blessures volontaires ayant causé une maladie ou une incapacité de travail, 

envers son époux ou un cohabitant. Dans son jugement, le tribunal qualifiait les faits de très graves et 

que vous aviez commis des infractions qui témoignaient d’un manque de respect pour l’intégrité 

psychique et physique de votre victime. 

 

Outre cette condamnation, vous avez encore été condamné par le tribunal de première instance de 

Namur à une peine d’emprisonnement de 3 ans pour tentative de meurtre et détention, stockage 

d’armes sans autorisation. Ce tribunal vous condamne également à un emprisonnement de 2 mois 

(avec sursis 2 ans sauf détention préventive) pour avoir laissé entrer ou séjourner illégalement des 

étrangers dans le Royaume. Le tribunal indiquait retenir l’extrême gravité des faits. En effet, il prenait en 

considération l’acharnement que vous avez démontré en vous en prenant avec une violence inouïe à 

une victime ligotée et incapable de la moindre défense. Le tribunal relevait aussi le trouble causé à 

l’ordre public, le mépris manifeste dont vous avez fait preuve pour l’intégrité physique et psychologique 

d’autrui ainsi que les dommages causés et du caractère particulièrement traumatisant de tels 

agissements pour la victime de ceux-ci. 

 

Ensuite, épinglons le fait que le 24/04/2020, vous avez été mis sous mandat d’arrêt pour infraction à la 

loi sur les stupéfiants. Encore, dans vos questionnaires « Droit d’être entendu » (complété en 2020 et 

2017), vous relatez que vous avez été incarcéré une courte période en Suisse. Selon nos informations, 

le 29/03/2004, vous avez été condamné à une peine de prison de 3 mois par le procureur de Zurich 

pour des faits de multiples coups et blessures ainsi que menaces et agression d’une femme. Le 

12/12/2006, vous avez ensuite été arrêté pour violences conjugales, menaces de mort et coups et 

blessures à l’encontre de votre épouse. Le 10/04/2007, vous êtes encore condamné par le tribunal du 

canton de Zurich à une peine de 10 mois de prison ferme pour pyromanie, coups et blessures ainsi que 

multiples menaces. 

 

Dans ces circonstances, force est de constater que le risque de récidive est réel. 

 

Enfin, dans votre questionnaire « Droit d’être entendu » (complété en 2020), vous expliquez que vous 

ne pouvez rentrer dans votre pays vu votre engagement auprès de la cause kurde. A ce sujet, le CGRA 

est d’avis que vous ne pouvez pas être reconduit ni directement ni indirectement vers la Turquie et que 

des mesures d’éloignement sont incompatibles avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Après pondération des éléments figurant dans votre dossier administratif, il y a lieu de considérer que 

votre comportement représente une menace réelle et actuelle, suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société et que vos intérêts personnels ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la 

sauvegarde de l’ordre public. Par conséquent, en exécution de l’article 21 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin à 

votre séjour, pour des raisons d’ordre public. 
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La présente décision n’est pas assortie d’un ordre de quitter le territoire.» 

 

2. Procédure.  

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la base 

du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen, tiré de la violation des articles 21 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980) et de l’article 5 de l’arrêté ministériel du 18 mars 2009 portant 

délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers dans ses compétences et abrogeant l'arrêté ministériel du 17 mai 1995 

portant délégation des pouvoirs du Ministre en matière d'accès au territoire, de séjour, d'établissement 

et d'éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté ministériel du 18 mars 2009), ainsi que de l’excès de 

pouvoir.  

 

Après avoir reproduit le prescrit de l’article 5 de l’arrêté ministériel du 18 mars 2009, elle relève que 

l’auteur de l’acte étant un attaché et non un conseiller, comme exigé par cette disposition, il n’était pas 

compétent pour adopter l’acte attaqué.  

 

En réponse à la note d’observations, elle relève que la décision visée au point 1.7., également prise par 

Mme L.B., a été retirée le 7 décembre 2020, ce dont il n’est pas fait mention dans l’acte attaqué. Elle 

soutient qu’elle n’a été informée de ce retrait que par le biais de la note d’observations de la partie 

défenderesse, en telle sorte qu’elle n’a pas eu la possibilité d’introduire un éventuel recours en 

annulation à l’encontre de cette décision de retrait. Elle souligne que cela a de l’intérêt pour l’actuelle 

procédure, dans la mesure où, si la décision de retrait est irrégulière, cela a pour conséquence que 

l’acte attaqué ne pouvait pas être pris, dès lors que la partie défenderesse ne pouvait adopter 

valablement deux décisions à propos d’une même situation.  

 

Elle soutient encore qu’il est indispensable que la décision de retrait susvisée soit notifiée officiellement 

au requérant, ou à tout le moins qu’elle soit jointe aux pièces du dossier ou que le Conseil de céans 

décide qu’en raison de l’absence de cette décision de retrait, l’acte attaqué dans le cadre du présent 

recours doit être annulé. 

 

3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen, tiré de la violation des articles 20 et 21 de la loi du 

15 décembre 1980, et de l’article 21 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant 

les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 

les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont 

besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts « zoals herschikt door de 

Richtlijn 2011/95/EU » (ci-après : la directive 2004/83/CE). 

 

Elle souligne que, dans la mesure où l’article 20 de la loi du 15 décembre 1980 s’applique sans 

préjudice de disposition plus favorables contenues dans un traité international et du principe de non-

refoulement, les articles 21 et suivants de ladite loi ne peuvent s’appliquer au requérant, puisque l’article 

21 de la directive 2004/83/CE est plus avantageux, arguant que cette disposition prévoit que lorsque le 

retour est impossible, le retrait d’une carte de séjour l’est aussi. Elle soutient que le principe de non-

refoulement s’applique au requérant malgré le retrait de son statut de réfugié, ajoutant que dans sa 

décision visée au point 1.6., le CGRA a estimé que l’éloignement du requérant vers la Turquie est 

incompatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Elle soutient ensuite que la décision attaquée a pour conséquence de placer le requérant dans une 

situation d’illégalité en Belgique, d’une part en raison du retrait de son titre de séjour, d’autre part en 

raison de l’impossibilité de l’éloigner vers la Turquie, et ce alors qu’il n’a aucun autre endroit où aller. 

Elle souligne qu’il se trouve ainsi privé de son droit à la libre circulation, au travail, à la sécurité sociale, 

au logement, à l’épanouissement culturel et social, et d’une série d’autres droits fondamentaux, 

essentiels pour pouvoir mener une vie décente. Elle soutient que cette situation est contraire à l’article 

23 de la Constitution et à l’article 3 de la CEDH, et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir 

analysé les conséquences de sa décision pour le requérant, et ce d’autant plus que celui-ci a vécu neuf 

ans en Belgique en séjour régulier, a travaillé et a payé des cotisations de sécurité sociale. 



  

 

 

CCE X - Page 6 

En réponse à la note d’observations, elle souligne que le contenu de l’article 21 de la directive 

2004/83/CE n’a pas été modifié par la directive 2011/95/UE, laquelle a abrogé la directive précitée. Elle 

réitère son argumentation selon laquelle l’article 21 de la directive 2001/95/UE ne permet pas le retrait 

d’une carte de séjour lorsque le retour vers le pays d’origine est impossible. 

 

3.3. La partie requérante prend un troisième moyen, tiré de la violation des articles 21, 23, 62 et 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’article 23 de la Constitution, des articles 3 et 8 de la CEDH, de 

l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), de la 

notion d’ordre public, de l’obligation de motivation matérielle, du droit d’être entendu, des principes de 

proportionnalité, de soin et du raisonnable.  

 

Reproduisant le prescrit des articles 21 et 23 de la loi du 15 décembre 1980 et développant un exposé 

théorique quant à leur portée, elle relève que l’acte attaqué est fondé sur deux condamnations du 

requérant en Belgique, et sur des informations selon lesquelles il a été condamné à deux reprises en 

Suisse. S’agissant des condamnations en Belgique, elle souligne que, pour la première d’entre elles, les 

faits relevaient de la sphère privée et remontaient à janvier 2014, et pour la seconde, que les faits se 

sont déroulés dans le cadre professionnel du requérant et remontent à 2012. Quant aux condamnations 

en Suisse, elle relève qu’il ne s’agit que d’informations et que les jugements ne figurent pas au dossier 

administratif, et qu’elles concernent des faits datant de 16 et 13 ans. S’agissant du mandat d’arrêt du 24 

avril 2020, elle soutient que le requérant n’en a jamais eu connaissance, qu’il n’y a pas de 

condamnation et qu’il conteste les faits.  

 

Elle soutient que les raisons d’ordre public au sens des articles 21 et 23 de la loi du 15 décembre 1980 

ne sont pas démontrées, et se réfère à l’arrêt n° 112/2019 de la Cour constitutionnelle, dont elle 

reproduit un extrait.  

 

Elle estime que le comportement du requérant ne représente pas une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société.  

Elle fait valoir que, dans le cadre de ses deux condamnations en Belgique, le requérant a bénéficié de 

sursis et n’a effectué que six mois de prison, et estime dès lors que le tribunal a considéré que le 

requérant devait bénéficier de la possibilité de se comporter correctement à l’avenir, ce qui, à son 

estime, fut le cas. 

 

Elle souligne ensuite que les faits pour lesquels le requérant a été condamné ne correspondent pas à 

ceux qui sont énoncés au point B.17.3. de l’arrêt de la Cour constitutionnelle, susvisé, dont la liste n’est 

pas exhaustive, mais qui sont cependant donnés à titre indicatif pour illustrer l’objectif voulu par le 

législateur dans le cadre d’un retrait de séjour. Elle considère que les faits commis par le requérant sont 

d’un autre ordre, dès lors qu’ils ont été commis dans la sphère privée, et que toutes les infractions ne 

constituent pas une menace suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Elle 

reproche à la partie défenderesse d’avoir méconnu cette condition en l’espèce, dès lors qu’elle s’appuie 

exclusivement sur les condamnations pénales du requérant, sans tenir compte des peines prononcées, 

ni de la nature et de la qualification des faits. Elle estime qu’il ne peut être déduit de ces éléments que le 

comportement du requérant constitue une menace suffisamment grave pour un intérêt fondamental de 

la société.  

 

Elle critique également la décision attaquée en ce qu’elle se réfère à la décision du CGRA visée au 

point 1.6., arguant que cette dernière se fonde sur une base légale différente et que les critères à 

prendre en compte dans les deux décisions sont également différents.  

 

Elle soutient ensuite que le requérant ne représente pas une menace actuelle pour un intérêt 

fondamental de la société, rappelant que les derniers faits délictueux remontent à plus de cinq ans au 

moment de la prise de l’acte attaqué, et que le requérant s’est comporté correctement depuis lors. Elle 

fait également valoir que le requérant a respecté les conditions de son parcours de probation, et 

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ces éléments, ajoutant qu’il ressort 

des pièces du dossier que le requérant ne représente pas un danger social aigu comportant un risque 

sérieux pour les tiers.  

 

Elle soutient également que le requérant ne représente pas une menace réelle pour un intérêt 

fondamental de la société. Elle rappelle à nouveau la nature des faits commis par le requérant et les 

peines prononcées à son égard, et reproche une nouvelle fois à la partie défenderesse de ne pas avoir 
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pris en compte l’ancienneté des faits, ni le fait que le requérant a bénéficié de condamnations avec 

sursis et a passé peu de temps en prison. 

 

Elle se réfère ensuite au prescrit de l’article 23, §2, de la loi du 15 décembre 1980, et reproche à la 

partie défenderesse de ne pas avoir analysé la nature des infractions à l’ordre public commises par le 

requérant, lesquelles ont eu lieu dans la sphère privée, ce à quoi la partie défenderesse n’a pas eu 

égard. Elle lui reproche également de se focaliser uniquement sur les condamnations du requérant, 

sans tenir compte de la qualification, de la nature et de la gravité des faits. 

 

Elle fait ensuite grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération l’intégration du 

requérant en Belgique et la durée de son séjour, soit des éléments dont elle avait pourtant 

connaissance par le biais du questionnaire « droit d’être entendu ». Elle soutient également que la partie 

défenderesse ne peut être suivie lorsqu’elle affirme que les attaches familiales du requérant se trouvent 

en Turquie et non en Belgique, et précise à cet égard que le requérant avait indiqué avoir quitté la 

Turquie depuis 2002, n’y avoir plus que ses parents et ignorer où se trouve son fils de 18 ans, et qu’il 

avait également signalé qu’il avait deux frères en Allemagne, un en Suisse et un en Grèce. 

 

Elle soutient encore que la partie défenderesse n’a pas eu égard aux conséquences de sa décision sur 

la vie privée du requérant. Elle souligne à nouveau que la décision place le requérant dans une situation 

d’illégalité, et ce alors que le séjour en Belgique est punissable pénalement. La décision le prive 

également de nombreux droits fondamentaux, en violation de l’article 23 de la Constitution et de l’article 

3 de la CEDH.  

 

Elle reproche ensuite à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de l’état de santé du 

requérant, et fait valoir que le requérant a produit diverses pièces médicales à l’appui du questionnaire 

« droit d’être entendu » du 22 juin 2020, et a indiqué qu’il avait besoin d’une assistance médicale 

permanente en Belgique. 

 

3.4. La partie requérante prend un quatrième moyen, tiré de la violation des articles 21, 23, 62 et 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’article 3, de l’article 41 de la Charte, de l’obligation de motivation 

matérielle, du droit d’être entendu et des principes de proportionnalité, de soin et du raisonnable. 

 

Elle considère qu’il n’est ni prudent ni raisonnable d’avoir pris une nouvelle décision identique à la 

précédente, après le retrait de celle-ci, sans qu’il soit expliqué pourquoi une deuxième décision était 

nécessaire.  

 

Elle relève ensuite que le requérant a été entendu pour la dernière fois le 5 juin 2020, et ce dans le 

cadre de la décision visée au point 1.7. Elle souligne qu’il n’a pas été entendu dans le cadre de la 

présente décision, laquelle a été prise six mois plus tard, période pendant laquelle la vie et la situation 

du requérant ont évolué. Elle indique à cet égard que le requérant a subi de nouveaux examens 

médicaux et s’est vu prescrire de nouvelles séances de kinésithérapie, et soutient que si le requérant 

avait été entendu à cet égard, la décision prise aurait pu être différente.  

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. Sur le premier moyen, à titre liminaire, le Conseil rappelle que l’excès de pouvoir n’est pas un 

fondement d’annulation mais une cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 

1980). Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de cette même loi (cf. 

notamment CE, arrêt n°144.164 du 4 mai 2005). 

 

4.1.2. Sur le reste du premier moyen, en ce que la partie requérante soutient que Madame L.B., attaché, 

n’était pas compétente pour adopter l’acte attaqué, le Conseil observe, à la lecture du dossier 

administratif, que celui-ci contient la copie d’un acte de désignation, établi et signé par F.R., Directeur 

général, en date du 1er décembre 2020, lequel désigne Madame L.B. pour exercer les pouvoirs visés à 

l’article 5, §1er, 1° à 6°, de l’arrêté ministériel du 18 mars 2009. Il en résulte que Madame L.B. était 

compétente pour adopter l’acte attaqué. Partant, le grief n’est pas fondé.  

 

S’agissant des allégations de la partie requérante portant que le retrait de la décision de fin de séjour du 

5 octobre 2020, visée au point 1.7., n’a jamais été notifié officiellement au requérant, en telle sorte que 

celui-ci n’a pas eu la possibilité d’introduire un recours à l’encontre de cette décision de retrait du 7 
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décembre 2020, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à son argumentation. En effet, 

il n’est pas contesté que la décision de fin de séjour du 5 octobre 2020, visée au point 1.7., était 

susceptible de causer grief au requérant. Le Conseil reste dès lors sans comprendre dans quelle 

mesure le retrait de celle-ci aurait pu être dommageable pour le requérant.  

Le Conseil rappelle que ladite décision de fin de séjour n’est pas un acte créateur de droits, en telle 

sorte que cette décision pouvait être retirée, à tout moment par l’administration, tant pour des motifs de 

légalité que d’opportunité.  

En ce que la partie requérante soutient, en substance, que ledit retrait pourrait être irrégulier dès lors 

qu’elle ignore, notamment, par qui la décision de retrait a été adoptée, avec pour conséquence que la 

décision du 5 octobre 2020 subsisterait toujours dans l’ordonnancement juridique et coexisterait donc 

avec la décision attaquée, force est de constater, une nouvelle fois, qu’elle n’explique nullement, in 

concreto, en quoi cette ignorance ou un retrait irrégulier lui causerait grief en l’espèce. Elle se borne, à 

cet égard, à des affirmations péremptoires et théoriques.  

En tout état de cause, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que celui-ci contient un 

« synthesedocument telefoongesprek », ainsi qu’un document adressé par la partie défenderesse au 

bourgmestre d’Anvers, tous deux datés du 7 décembre 2020, dont il ressort en substance que la 

décision de fin de séjour du 5 octobre 2020 a été retirée le 7 décembre 2020.  

 

En toute hypothèse, le Conseil considère que la décision de fin de séjour du 7 décembre 2020, attaquée 

dans le cadre du présent recours, et dont le contenu est identique à la décision de fin de séjour du 5 

octobre 2020 visée au point 1.7., emporte, implicitement mais certainement, le retrait de cette dernière.  

 

A toutes fins utiles, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, qu’il est vraisemblable que 

la décision de fin de séjour du 5 octobre 2020 a été retirée par la partie défenderesse en raison de 

l’incompétence, à cette date, de l’auteur de cet acte.  

 

4.1.3. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen n’est pas fondé.  

 

4.2.1. Sur le deuxième moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’occurrence, le Conseil ne peut que constater qu’il n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à 

l’invocation de l’article 21 de la directive 2004/83/CE. En effet, outre que la directive 2004/83/CE a été 

abrogée par la directive 2011/95/UE, il relève qu’en ce qu’elle invoque la violation de l’article 21 de cette 

dernière directive, la partie requérante ne prétend nullement que cette disposition aurait un effet direct, 

n’aurait pas été transposée dans le droit interne, ou l’aurait été de manière incorrecte. Il en résulte que 

le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

A titre surabondant, le Conseil souligne, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note, qu’il ne 

ressort aucunement de la lecture de l’article 21 de la directive 2011/95/UE, qu’en cas d’impossibilité de 

retour au pays d’origine, il ne pourrait être retiré la carte de séjour. 

 

Il n’en demeure pas moins que, ainsi que jugé par la Cour de Justice de l’Union européenne, dans son 

arrêt M. c. Tchéquie et X. et X. c. Belgique, rendu le 14 mai 2019 dans les affaires C-391/16,C77/17 et 

C-78/17, que «les dispositions de l’article 14, paragraphes 4 à 6, de la directive 2011/95 ne sauraient 

être interprétées en ce sens que la révocation du statut de réfugié ou le refus d’octroi de ce statut a pour 

effet de priver le ressortissant d’un pays tiers ou l’apatride concerné qui remplit les conditions 

matérielles de l’article 2, sous d), de cette directive, lu en combinaison avec les dispositions du chapitre 

III de celle-ci, de la qualité de réfugié, au sens de l’article 1er, section A, de la convention de Genève, et 

donc de l’exclure de la protection internationale que l’article 18 de la Charte impose de lui garantir dans 

le respect de ladite convention » (§ 100). 

Ainsi, il n’est donc pas contestable que la décision de retirer au requérant le statut de réfugié ne lui a 

pas fait perdre sa qualité de réfugié ( en ce sens v. arrêt cité, §§ 98, 99 et 110). A ce titre, « ainsi que le 

prévoit explicitement l’article 14, paragraphe 6, de ladite directive, [il jouit, ou continue] de jouir, d’un 

certain nombre de droits prévus par la convention de Genève » (§ 99). En outre, «de telles personnes 

ne peuvent […], en vertu de l’article 21, paragraphe 2, de cette directive, faire l’objet d’un refoulement si 

celui-ci leur faisait courir le risque que soient violés leurs droits fondamentaux consacrés à l’article 4 et à 

l’article 19, paragraphe 2, de la Charte » (le Conseil souligne). 
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4.2.2. En tout état de cause, sur le reste du deuxième moyen relatif au principe de non-refoulement, 

outre ce qui vient d’être rappelé ci-dessus, force est de constater que la décision attaquée n’est 

nullement assortie d’un ordre de quitter le territoire, en telle sorte que le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt 

de la partie requérante à son argumentation à cet égard.  

 

Pour le surplus, s’agissant de la violation alléguée de l’article 23 de la Constitution et de l’article 3 de la 

CEDH, en ce que la décision attaquée a pour conséquence de contraindre le requérant à se trouver en 

séjour irrégulier en Belgique dès lors que son éloignement vers la Turquie est impossible, et partant, de 

le priver d’une série de droits fondamentaux, le Conseil concède que le statut administratif d’un réfugié 

dont le statut a été révoqué en application de l’article 14, § 4, de la directive 2011/95/UE et de l’article 

55/3/1, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 n’est pas identique à celui du réfugié. Il n’est, cependant, 

pas pour autant inexistant. En effet, l’article 14, § 6, de la directive 2011/95/UE prévoit que les 

personnes concernées « ont le droit de jouir des droits prévus aux articles 3, 4, 16, 22, 31, 32 et 33 de 

la convention de Genève ou de droits analogues, pour autant qu’elles se trouvent dans l’État membre ». 

 

L’exposé des motifs de la loi du 10 août 2015 qui a inséré l’article 55/3/1, § 1er, dans la loi du 15 

décembre 1980 précise à cet égard ce qui suit : «Conformément encore à l’article 14.6 de la Directive 

2011/95/UE, les personnes concernées bénéficieront par ailleurs aussi des droits et libertés suivants 

également inscrits à la Convention de Genève: droit à la non-discrimination (article 3), droit à la liberté 

de religion (article 4), droit d’ester en justice (article 16), droit à l’éducation publique (article 22), liberté 

de déplacement (article 31) et droit à introduire un recours contre la mesure d’éloignement en faisant 

valoir ses éléments de preuves et à tenter de se faire admettre régulièrement sur le territoire d’un autre 

État (article 32). Comme ces droits sont déjà actuellement reconnus aux personnes concernées par 

l’application des conventions internationales, la Constitution belge et la jurisprudence y afférente ou des 

lois particulières telles que la loi du 15 décembre 1980 par exemple, il n’est pas nécessaire de légiférer 

expressément pour confirmer ces droits et libertés existant déjà dans le chef des intéressés » (Projet de 

loi cité, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.2014/2015, n° 1197/01, p.20). 

 

Dans l’arrêt précité du 14 mai 2019, la CJUE confirme, par ailleurs, que : « Dans le cas où un État 

membre décide de révoquer le statut de réfugié ou de ne pas l’octroyer au titre de l’article 14, 

paragraphe 4 ou 5, de la directive 2011/95, les ressortissants de pays tiers ou les apatrides concernés 

se voient, certes, privés dudit statut et ne disposent donc pas, ou plus, de l’ensemble des droits et des 

avantages énoncés au chapitre VII de cette directive, ceux-ci étant associés à ce statut. Toutefois, ainsi 

que le prévoit explicitement l’article 14, paragraphe 6, de ladite directive, ces personnes jouissent, ou 

continuent de jouir, d’un certain nombre de droits prévus par la convention de Genève (voir, en ce sens, 

arrêt du 24 juin 2015, H. T., C‑ 373/13, EU:C:2015:413, point 71) » ( arrêt cité, § 99). 

 

Elle rappelle, en outre, que « l’application de l’article 14, paragraphes 4 à 6, de cette directive est sans 

préjudice de l’obligation, pour l’État membre concerné, de respecter les dispositions pertinentes de la 

Charte, telles que celles figurant à son article 7, relatif au respect de la vie privée et familiale, à son 

article 15, relatif à la liberté professionnelle et au droit de travailler, à son article 34, relatif à la sécurité 

sociale et à l’aide sociale, ainsi qu’à son article 35, relatif à la protection de la santé » (ibid. § 109). 

 

La partie requérante ne peut donc être suivie en ce qu’elle invoque que le requérant se trouverait privé 

de ses droits fondamentaux. A supposer qu’elle entend, en réalité, soutenir que le socle minimal de droit 

rappelé supra ne lui serait, en pratique, pas accessible, force est de constater, dans un premier temps, 

qu’il ne s’agirait alors pas d’une conséquence de la décision attaquée, mais, le cas échéant, de 

pratiques ou de décisions administratives allant à l’encontre de la volonté du législateur et du droit de 

l’Union européenne. Cette critique n’est pas recevable, dans la mesure où elle ne vise pas l’acte attaqué 

en tant que tel. 

Ensuite, le Conseil ne peut, en tout état de cause, qu’observer que la partie requérante se limite à 

invoquer, de manière générale, sans aucune précision et sans étayer ses allégations, la privation du 

requérant à l’accès de droits fondamentaux. Or, il lui appartient de développer et démontrer 

concrètement en quoi et dans quelle mesure l’accès et l’exercice de tels droits lui seraient impossibles. 

Au surplus, le Conseil rappelle que l’invocation d’une violation de l’article 3 de la CEDH nécessite la 

démonstration in concreto  du risque allégué. 

 

4.3.1. Sur le troisième moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 
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Le Conseil constate en l’occurrence, s’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, que cette disposition ne vise que les mesures d’éloignement et n’est, dès lors, pas 

applicable en l’espèce. 

 

Il constate également que la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué 

emporterait violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

Quant à l’invocation de l’article 41 de la Charte, le Conseil relève que la Cour de Justice de l’Union 

européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, qu’« il résulte clairement du 

libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement 

aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union […]. Partant, le demandeur d’un titre de 

séjour ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans 

toute procédure relative à sa demande » (§ 44). 

 

Il en résulte que le troisième moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 

dispositions. 

 

4.3.2. Sur le reste du troisième moyen, le Conseil observe que l’acte attaqué est pris sur la base de 

l’article 21 de la loi du 15 décembre 1980, lequel porte que : « Le ministre ou son délégué peut mettre 

fin au séjour d'un ressortissant de pays tiers admis ou autorisé au séjour pour une durée limitée ou 

illimitée pour des raisons d'ordre public ou de sécurité nationale ». 

 

Cette disposition doit être lue conjointement avec l’article 23 de la loi du 15 décembre 1980, lequel 

prévoit ce qui suit : 

« § 1er. Les décisions de fin de séjour prises en vertu des articles 21 et 22 sont fondées exclusivement 

sur le comportement personnel de l'intéressé et ne peuvent être justifiées par des raisons économiques.  

Le comportement de l'intéressé doit représenter une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour 

un intérêt fondamental de la société. Des justifications non directement liées au cas individuel concerné 

ou tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent être retenues.  

§ 2. Il est tenu compte, lors de la prise de décision, de la gravité ou de la nature de l'infraction à l'ordre 

public ou à la sécurité nationale qu'il a commise, ou du danger qu'il représente ainsi que de la durée de 

son séjour dans le Royaume.  

Il est également tenu compte de l'existence de liens avec son pays de résidence ou de l'absence de lien 

avec son pays d'origine, de son âge et des conséquences pour lui et les membres de sa famille ».  

 

Les travaux parlementaires de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 afin de 

renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, rappellent que les concepts d’ordre 

public et de sécurité nationale ont été tirés « directement des directives » et font largement référence 

quant à ce à la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (dite ci-après : la CJUE) 

(Doc. Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 19 et s.).  

 

Ces travaux parlementaires précisent en outre que « L’article 23, en projet, soumet la prise de décision 

à certaines garanties procédurales. Les exigences prévues au paragraphe 1er sont reprises du régime 

actuel. Elles impliquent que la décision ne pourra pas être prise pour des raisons de prévention 

générale mais résultera d’une appréciation concrète de chaque cas. Il pourra être mis fin au séjour 

uniquement en cas de menace actuelle, réelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la 

société. Initialement, cette exigence était prévue par l’article 22 en projet et visait à transposer l’article 

12 de la directive 2003/109/CE. Afin de répondre à l’observation du Conseil d’État dans son avis 

59.854/4 et compte tenu de la jurisprudence de la Cour Justice citée plus haut à propos des “raisons 

graves d’ordre public ou de sécurité nationale”, cette exigence est dorénavant prévue à l’article 23, § 1er, 

alinéa 2, en projet. Par conséquent, elle trouvera à s’appliquer à tous les ressortissants de pays tiers 

autorisés ou admis au séjour de plus de trois mois, et pas uniquement à ceux visés à l’article 22. Le 

Conseil d’État préconisait d’insérer cette exigence sous l’article 21, en projet. Cette suggestion n’a pas 

été suivie, car cette disposition prévoit les conditions de fond permettant de mettre fin au séjour des 

étrangers en séjour limité ou illimité. L’article 23, en projet, a donc été préféré du fait qu’il prévoit des 

garanties procédurales visant à délimiter l’exercice du pouvoir discrétionnaire de l’autorité compétente 

lorsqu’elle envisage de mettre fin au séjour sur la base de l’article 21 ou 22, en projet » (Doc. Parl., Ch., 

54, 2215/001, Exp. Mot., p. 26). 

 

Ils renvoient également à l’enseignement tiré de l’arrêt du 11 juin 2015 (C-554/13, Z. Zh. contre 

Staatssecretaris voor Veiligheid en Justitie, selon lequel la notion d’ordre public « […] suppose, en tout 
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état de cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, 

d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société. ». 

(arrêt Z. Zh, du 11 juin 2015, C 554-13, EU:C: 2015:377, point 48 et 50 et jurisprudence citée; arrêt H.T., 

du 24 juin 2015, C 373-13, EU:C:2015:413, point 79; arrêt Byankov, C-249/11, EU:C:2012:608, point 40  

et jurisprudence citée) » (Doc.Parl. Chambre, 2016-17, n° 2215/001, pp. 19-20). Par ailleurs, dans cet 

arrêt, la Cour a également précisé « qu’est pertinent, dans le cadre d’une appréciation de [la notion de 

danger pour l’ordre public], tout élément de fait ou de droit relatif à la situation du ressortissant concerné 

d’un pays tiers qui est susceptible d’éclairer la question de savoir si le comportement personnel de celui-

ci est constitutif d’une telle menace. Par conséquent, dans le cas d’un ressortissant qui est soupçonné 

d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une 

condamnation pénale pour un tel acte, figurent au nombre des éléments pertinents à cet égard la nature 

et la gravité de cet acte ainsi que le temps écoulé depuis sa commission » (points 59 à 62), et que « que 

l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété en ce sens que, dans le cas d’un 

ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire d’un État membre qui est soupçonné 

d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une 

condamnation pénale pour un tel acte, d’autres éléments, tels que la nature et la gravité de cet acte, le 

temps écoulé depuis sa commission, ainsi que la circonstance que ce ressortissant était en train de 

quitter le territoire de cet État membre quand il a été interpellé par les autorités nationales, peuvent être 

pertinents dans le cadre de l’appréciation de la question de savoir si ledit ressortissant constitue un 

danger pour l’ordre public au sens de cette disposition. Dans le cadre de cette appréciation, est 

également pertinent, le cas échéant, tout élément qui a trait à la fiabilité du soupçon du délit ou crime 

reproché au ressortissant concerné d’un pays tiers » (point 65). 

 

Par ailleurs, dans l’exposé des motifs de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 

afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, conformément à la 

jurisprudence européenne, on peut également lire ce qui suit : « Il y a lieu de souligner aussi que, dans 

tous les cas, la décision résulte d’un examen individuel. Une mise en balance des intérêts en présence 

est effectuée à cette occasion. Il est veillé dans ce cadre au respect des droits et libertés fondamentaux, 

dont le respect de la vie familiale et le droit à la protection contre la torture et les traitements inhumains 

et dégradants » (Doc. Parl. Chambre, 2016-17, n° 2215/001, p. 18). 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.3.3. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a mis fin au séjour du requérant pour 

des raisons d’ordre public, en considérant, au terme d’un long raisonnement motivé et après avoir pris 

en considération, d’une part, l’arrivée du requérant en Belgique en 2008, l’octroi d’un statut de réfugié 

en 2011 et le retrait de celui-ci en 2017, la longueur du séjour, l’intégration du requérant et son absence 

d’attaches familiales en Belgique, et d’autre part, l’extrême gravité des faits pour lesquels le requérant a 

été condamné, que « Dans ces circonstances, force est de constater que le risque de récidive est réel. 

[…] Après pondération des éléments figurant dans votre dossier administratif, il y a lieu de considérer 

que votre comportement représente une menace réelle et actuelle, suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société et que vos intérêts personnels ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la 

sauvegarde de l’ordre public. Par conséquent, en exécution de l’article 21 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin à 

votre séjour, pour des raisons d’ordre public ». 

 

Le Conseil constate que cette motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à faire valoir que la partie défenderesse n’a 

pas analysé correctement l’existence de la menace grave, réelle et actuelle à l’ordre public que 

constitue le comportement du requérant. 
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4.3.4. A cet égard, le Conseil observe qu’en faisant état, en substance, des antécédents judiciaires du 

requérant, des condamnations prononcées à son encontre, de la nature et de la gravité des faits qui lui 

sont reprochés, la partie défenderesse a longuement explicité en quoi il constitue une menace grave, 

réelle et actuelle pour l’ordre public, et ne s’est pas bornée à fonder sa décision sur les seules 

condamnations pénales du requérant, contrairement à ce que la requête semble tenir pour acquis. Elle 

a ainsi notamment relevé, dans la motivation de l’acte attaqué, que, s’agissant de la condamnation du 

requérant en 2014, « Dans son jugement, le tribunal qualifiait les faits de très graves et que vous aviez 

commis des infractions qui témoignaient d’un manque de respect pour l’intégrité psychique et physique 

de votre victime », et, s’agissant de la condamnation du requérant en 2016, que « Le tribunal indiquait 

retenir l’extrême gravité des faits. En effet, il prenait en considération l’acharnement que vous avez 

démontré en vous en prenant avec une violence inouïe à une victime ligotée et incapable de la moindre 

défense. Le tribunal relevait aussi le trouble causé à l’ordre public, le mépris manifeste dont vous avez 

fait preuve pour l’intégrité physique et psychologique d’autrui ainsi que les dommages causés et du 

caractère particulièrement traumatisant de tels agissements pour la victime de ceux-ci. la partie 

défenderesse a longuement explicité en quoi il constitue une menace grave, réelle et actuelle pour 

l’ordre public ». Ce faisant, la partie défenderesse fait siennes les appréciations opérées par les juges 

correctionnels. Elle a également souligné que le 24 avril 2020, le requérant a été placé sous mandat 

d’arrêt du chef d’infraction à la loi sur les stupéfiants. 

 

La partie requérante se borne à prendre le contre-pied de la motivation de l’acte attaqué, mais reste en 

défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse. 

 

En effet, s’agissant du mandat d’arrêt du 24 avril 2020, force est de constater qu’une copie de celui-ci 

figure au dossier administratif. Il en ressort que le requérant a été écroué à la prison d’Anvers, du chef 

d’infraction à la législation sur les stupéfiants. A cet égard, le Conseil observe qu’il ressort en substance 

de l’acte de notification de ce mandat que celui-ci a été signifié oralement au requérant, qu’une copie 

intégrale lui en a été remise, ainsi qu’une copie du procès-verbal de l’audition par le juge d’instruction. 

Partant, l’allégation selon laquelle le requérant n’aurait pas été entendu à cet égard apparaît manquer 

en fait.  

Par ailleurs, en ce que la partie requérante allègue que le requérant conteste les faits pour lesquels il a 

été écroué, le Conseil observe que la partie requérante, qui avait nécessairement connaissance dudit 

mandat dès lors que le requérant a été arrêté et écroué sur cette base, n’apparaît pas s’être inscrite en 

faux à l’encontre de ce mandat d’arrêt, ni du procès-verbal d’audition par le juge d’instruction. 

En outre, s’agissant de l’absence de condamnation ultérieure du requérant dans ce cadre, le Conseil 

rappelle à cet égard qu’un motif d’ordre public peut être retenu en l’absence de condamnation pénale, la 

présomption d’innocence n’empêchant pas la partie défenderesse d’adopter, sur la base ou à la suite 

d’un examen propre, une position quant à des faits qui n’ont pas encore entraîné une condamnation 

pénale. 

 

Quant au rapport d’évaluation du 12 avril 2019, duquel la partie requérante semble prétendre pouvoir 

conclure que le requérant ne représenterait pas un danger social aigu pour autrui, le Conseil estime, 

pour sa part, à la lecture de celui-ci, qu’il n’est pas de nature à établir, avec certitude, que le requérant 

ne représenterait plus un danger social. 

Le Conseil ne peut qu’observer que ledit rapport est particulièrement laconique, dès lors que, hormis la 

conclusion précitée, il se limite à indiquer que le requérant bénéficie d’un accompagnement 

psychothérapeutique mensuel, qu’il s’est rendu aux consultations et que celles-ci lui ont été bénéfiques, 

sans aucune autre précision ni mise en contexte.  

 

Ensuite, s’agissant des allégations de la partie requérante selon lesquelles le requérant est resté peu de 

temps en prison et a bénéficié de sursis et de libération conditionnelle, et par lesquelles elle tente de 

minimiser le caractère dangereux et actuel du comportement du requérant, le Conseil estime qu’elles ne 

constituent, en définitive, qu’une tentative d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière, quod non en 

l’espèce. A cet égard, le Conseil rappelle qu’exerçant un contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

Par conséquent, les allégations susvisées ne sont pas de nature à renverser, en l’espèce, les constats 

posés par la partie défenderesse dans la décision de fin de séjour attaquée.  
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En outre, le Conseil considère que les modalités d’exécution des peines, susvisées, dont le requérant a 

pu bénéficier ne sont, en toute hypothèse, pas de nature à atténuer la gravité des faits commis. 

 

En ce que la partie requérante souligne que les faits commis par le requérant ne figurent pas dans la 

liste énoncée dans l’extrait de l’exposé des motifs tel que repris au point B.17.3. de l’arrêt n° 112/2019 

de la Cour constitutionnelle, le Conseil n’en perçoit pas la pertinence, dès lors que la partie requérante 

admet elle-même que cette liste n’est pas exhaustive.  

Au demeurant, le Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse dans sa note, que l’énumération 

précitée vise à illustrer « La notion de ‘raisons graves d’ordre public ou de sécurité nationale’ » (le 

Conseil souligne). Or en l’espèce, force est de rappeler que la décision attaquée est fondée sur l’article 

21 de la loi du 15 décembre 1980, lequel ne vise que les hypothèses de « raisons d'ordre public ou de 

sécurité nationale ». Partant, le grief susvisé est, en toute hypothèse, inopérant. 

 

Ensuite, en ce que la partie requérante soutient que les faits délictueux ont été commis par le requérant 

dans la sphère privée en telle sorte qu’ils ne seraient pas contraires à un intérêt fondamental de la 

société, le Conseil rappelle que toute infraction à la loi constitue, par définition, un trouble à l’ordre 

social, qu’elle soit commise dans le domaine privé ou dans le domaine public. Il considère, par ailleurs, 

que, par cette argumentation, la partie requérante tente à nouveau de minimiser la gravité des faits 

commis par le requérant. Ce faisant, elle tente une nouvelle fois d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse -ce qui ne saurait être 

admis-, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la 

partie défenderesse à cet égard. 

Les allégations selon lesquelles le requérant ne cohabite désormais plus avec une femme et se 

comporte comme un travailleur normal n’appellent pas d’autre analyse.  

 

S’agissant du grief fait à la partie défenderesse de s’être référée à la décision du CGRA visée au point 

1.6., lequel a considéré les faits commis par le requérant comme étant « particulièrement graves », pour 

motiver la décision attaquée, le Conseil observe, ainsi que relevé supra, que la partie défenderesse, loin 

de se fonder sur la seule décision du CGRA précitée, s’est fondée sur un ensemble d’éléments – et 

singulièrement sur les jugements de 2014 et 2016 – pour considérer que les faits délictueux étaient 

particulièrement graves et que le comportement du requérant « représente une menace réelle et 

actuelle, suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société ». Partant, le grief apparaît 

dénué de pertinence.  

 

S’agissant des griefs faits à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération la longueur du 

séjour et l’intégration du requérant en Belgique, le Conseil ne peut que constater qu’une simple lecture 

de la décision attaquée suffit pour se rendre compte que la partie défenderesse a considéré à cet égard 

que « En matière d’intégration, dans votre questionnaire « Droit d’être entendu » (complété en 2020), 

vous spécifiez également que vous avez suivi différentes formations qualifiantes et des cours de 

néerlandais. Vous déclarez également que vous avez travaillé de 2015 à 2018 ( voir questionnaire « 

Droit d’être entendu » complété en 2020). Les différentes annexes déposées en 2017 et 2020 prouvent 

également vos dires. Si ces éléments démontrent certains efforts d’intégration, il y a aussi lieu de 

considérer que la menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour l’ordre public que représente votre 

comportement est telle que vos intérêts familiaux ou personnels voire les quelques éléments 

d’intégration ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la sauvegarde de l’ordre public », démontrant ainsi 

avoir opéré une mise en balance des intérêts en présence et expliqué pourquoi ces éléments 

d’intégration n’étaient pas suffisants pour écarter le risque que représente le requérant pour l’ordre 

public, contrairement à ce que la requête tente de faire accroire. Dès lors, l’argumentation de la partie 

requérante, qui reste à nouveau en défaut de démontrer l’existence d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, ne peut être suivie.  

 

Quant aux liens familiaux du requérant, force est de constater que celui-ci a déclaré, dans le 

questionnaire « droit d’être entendu » de juin 2020, que ses parents vivaient toujours en Turquie, et qu’il 

avait un cousin en Belgique, sans aucune autre précision. Partant, le Conseil estime que la partie 

défenderesse a pu valablement considérer à cet égard que « dans votre questionnaire (complété en 

2020), vous répondez que vous n’avez qu’un cousin en Belgique et que vos parents vivent toujours en 

Turquie. Dès lors, force est de constater que vos attaches familiales se situent en Turquie et non sur le 

territoire belge », et que la partie requérante ne démontre pas que la partie défenderesse aurait en 

l’occurrence commis une erreur manifeste d’appréciation à cet égard.  
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S’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération les conséquences 

de sa décision pour le requérant, et de la violation alléguée de l’article 23 de la Constitution et de l’article 

3 de la CEDH, le Conseil renvoie au point 4.2.2. ci-avant.  

 

Quant à l’état de santé du requérant, aux documents produits à cet égard, et au reproche fait à la partie 

défenderesse de ne pas avoir analysé ces éléments alors qu’il avait indiqué avoir besoin d’une 

assistance médicale permanente en Belgique, le Conseil estime, au vu de ces pièces et des 

déclarations vagues faites par le requérant dans le questionnaire droit à être entendu, sur cet aspect, 

que la partie défenderesse a satisfait au prescrit de l’article 23, §2, de la loi.  

Le Conseil rappelle d’emblée que ladite disposition n’implique que la prise en considération des 

« conséquences » pour le requérant, et ne prévoit pas une obligation de motivation formelle sur l’état de 

santé.  

Ensuite, le Conseil estime que la partie défenderesse a raisonnablement pu se limiter, dans l’acte 

attaqué, à relever, qu’en réponse au questionnaire du 12 décembre 2020, le requérant a re-déposé un 

document médical, déjà versé en 2017, attestant de la prise d’un rendez-vous orthopédique, et qu’il a 

produit également l’historique de différents rendez-vous. En effet, force est de constater que la partie 

requérante n’invoquait concrètement aucune conséquence, ou difficultés pratiques sur le plan médical. 

Elle a fait, tout au plus, référence à un suivi médical, qu’elle n’a aucunement détaillé. Ainsi, dans le 

questionnaire « droit à être entendu », le requérant a indiqué avoir eu un accident de travail ayant 

nécessité des opérations. Il a fait état d’opérations en 2018 et ensuite de problèmes au ventre, qu’il 

qualifie de sérieux. Il a précisé, en conclusion,: « Permanente/ambulante medische afstand nodig. Zie 

stukken ».  

Or, les pièces médicales produites attestent, en substance, de la prise de rendez-vous en orthopédie ou 

pour une imagerie médicale de l’abdomen, ou font état de problèmes médicaux affectant la zone 

pelvienne, ainsi que la hanche et la cheville/pied, sans aucune forme de précisions. Au vu du caractère 

particulièrement imprécis et peu circonstancié des déclarations et des pièces médicales déposées, à 

défaut de plus de précisions concrètes permettant d’appréhender les éventuelles conséquences de la 

décision attaquée sur l’état de santé du requérant, le Conseil estime qu’il ne peut être reproché à la 

partie défenderesse de n’avoir pas, en violation à l’article 23, §2, de la loi, pris en considération les 

conséquences de la décision attaquée, pour le requérant, en raison de son état de santé.  

A cet égard, le Conseil rappelle, à toutes fins utiles, que la décision attaquée n’est assortie d’aucune 

mesure d’éloignement.  

En conclusion, le Conseil estime que la méconnaissance de l’article 23, §2, de la loi n’est pas 

démontrée.  

A titre surabondant, le Conseil s’interroge même sur l’intérêt de la partie requérante aux critiques, telles 

que formulées à cet égard, dès lors qu’en termes de requête, ne s’expliquant pas plus sur les 

conséquences concrètes de l’acte attaqué –lequel ne constitue pas une mesure d’éloignement- en lien 

avec l’état de santé du requérant, la partie requérante reste in fine en défaut d’exposer en quoi la non 

prise en considération de cet élément lui ferait effectivement grief. 

 

4.3.5. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que le troisième moyen ne peut être tenu pour fondé. 

 

4.4.1. Sur le quatrième moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué 

 

Le Conseil constate en l’occurrence, s’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, que cette disposition ne vise que les mesures d’éloignement et n’est, dès lors, pas 

applicable en l’espèce. 

 

Il constate également que la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué 

emporterait violation des articles 21 et 23 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 3 de la CEDH et du 

principe de proportionnalité. 

 

Quant à l’invocation de l’article 41 de la Charte, le Conseil relève que la Cour de Justice de l’Union 

européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, qu’« il résulte clairement du 

libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement 

aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union […]. Partant, le demandeur d’un titre de 

séjour ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans 

toute procédure relative à sa demande » (§ 44). 
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Il en résulte que le quatrième moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 

dispositions et de ce principe. 

 

4.4.2. Sur le reste du quatrième moyen, s’agissant de l’adoption de la décision attaquée après le retrait 

de la précédente décision de fin de séjour, visée au point 1.7., le Conseil renvoie au point 4.1. ci-avant.  

 

4.4.3.1. S’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu, La CJUE a rappelé que le droit d’être 

entendu, en tant que principe général du droit de l’Union, garantit à toute personne la possibilité de faire 

connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts. Selon la 

jurisprudence de la Cour,  la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis 

en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité 

compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin 

d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette 

dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui 

militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu  (Voir 

CJUE, arrêt du 11 décembre 2014, Boudjila, C-249/13, considérants 36 et 37). 

 

Dans l’arrêt M.G. et N.R. prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a précisé que « […] selon le droit de 

l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne 

l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence 

de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle 

illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence 

d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, arrêt du 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

Par ailleurs, l’article 62, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

« Lorsqu'il est envisagé de mettre fin au séjour ou de retirer le séjour d'un étranger qui est autorisé ou 

admis à séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume ou qui a le droit d'y séjourner plus de 

trois mois, l'intéressé en est informé par écrit et la possibilité lui est offerte de faire valoir les éléments 

pertinents qui sont de nature à empêcher ou à influencer la prise de décision. 

L'intéressé dispose d'un délai de quinze jours, à partir de la réception de l'écrit visé à l'alinéa 1er, pour 

transmettre les éléments pertinents par écrit. Ce délai peut être réduit ou prolongé si cela s'avère utile 

ou nécessaire à la prise de décision, compte tenu des circonstances propres au cas d'espèce. 

L'obligation prévue l'alinéa 1er ne s'applique pas dans les cas suivants : 

1° si des motifs intéressant la sûreté de l'Etat s'y opposent; 

2° si les circonstances particulières, propres au cas d'espèce, s'y opposent ou l'empêchent, en raison de 

leur nature ou de leur gravité; 

3° l'intéressé est injoignable ». 

 

4.4.3.2. En l’espèce, le 5 juin 2020, la partie défenderesse a envoyé un questionnaire au requérant, par 

lequel la possibilité lui a été offerte de faire valoir tous les éléments pertinents de nature à empêcher ou 

influencer la prise de décision. Il ressort du dossier administratif que la partie requérante a fait parvenir à 

la partie défenderesse ce questionnaire rempli, le 22 juin 2020, ainsi que diverses pièces jointes. Le 

Conseil estime, par conséquent, que le requérant a ainsi eu tout le loisir de faire valoir tous les éléments 

qu’il jugeait utiles en vue du maintien de son titre de séjour.  

La circonstance qu’un délai d’environ six mois s’est écoulé entre l’envoi du questionnaire susvisé à la 

partie défenderesse et la prise de l’acte attaqué n’est pas de nature à renverser les constats qui 

précèdent. En effet, le Conseil estime que, au vu de l’envoi du questionnaire précité, ainsi que de la 

décision de retrait de son statut de réfugié en 2017, le requérant ne pouvait prétendre ignorer que son 

titre de séjour risquait de lui être retiré, en telle sorte qu’il lui appartenait, au besoin, de produire les 

éléments actualisant sa situation. Le Conseil rappelle à cet égard que c'est à l'étranger qui se prévaut 

d’une situation qu'il incombe d’informer l’administration compétente de tout élément susceptible d’avoir 

une influence sur l’examen ou l’issue de celle-ci, ceci en vertu de l’enseignement de la jurisprudence 

administrative constante dont il résulte que « Certes, s’il incombe le cas échéant à l’administration de 

permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière 

raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie » (voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et 



  

 

 

CCE X - Page 16 

C.C.E., n° 10.156 du 18 avril 2008). 

 

En tout état de cause, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut de préciser dans sa 

requête les éléments complémentaires qu’elle aurait pu faire valoir si cette possibilité lui avait été 

donnée. Elle se contente à cet égard de faire valoir que la situation du requérant a évolué, qu’il a subi 

de nouveaux examens médicaux et s’est vu prescrire de nouvelles séances de kinésithérapie, et produit 

des documents à cet égard. Cependant, elle reste en défaut d’expliquer concrètement en quoi ces 

éléments auraient pu "faire aboutir la procédure administrative à un résultat différent". A défaut de toute 

précision de la partie requérante à cet égard, le Conseil considère qu’il ne lui appartient pas de tirer une 

quelconque conclusion des pièces médicales produites en annexe du mémoire de synthèse. Le Conseil 

rappelle également qu’il est de jurisprudence administrative constante que c’est au demandeur qui se 

prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il 

incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des 

investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible 

aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 

2002). 

 

Partant, le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de la partie requérante à soulever la violation du droit à être 

entendue. 

 

4.4.4. Il résulte de ce qui précède que le quatrième moyen ne peut être tenu pour fondé.  

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit octobre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


